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ravenir du foot business mondial
sejoue dans les tribunaux bruxellois
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Danste monde du football
business, c'est te sujet
tabou. Pas question de voir
des fin,anders ou flparties
tierc;es», comme on les
appelle, investir dans les

joueurs de foot ball C'est la Hfa et trois
ligues nationales comme la puissante
Premier League anglaise qui ne veulent pas
en entendre parler. Depuis fin 2014, le pro·
cede est donc Interdit.

Une question qui s'est invitée dam tes
tribunaux belges qui comme ill'époque de
l'amt Bosman pourraient se trouver au
centre d'une révolution pour le football
moderne. Au cœur du procès, une infra-
ction supposée du dub du RFCSeraing et la
société Doyen Sports. Estimant le texte de
la Fifa illégal, Doyen Sports signe avec
Seraing un contrat de ce type en j,anvÎer
2015. juste après l'interdiction.

LeS dl"uX entités juridiques belges
essayent depuis de faire suspendre la mise
en œuvre de l'interdiction au niveau mon-
dLal de la propri~té des droits écono-
miques des joueurs par des tiers (TPO,pour
Third Party Ownership), l'estimant
.contrail1' Cil droit communautaire européen
et disproportirmnk au vu des obJectift pour-
suivis».Les appelants ont l'té déboutés en
première instünCf' sur une question de
compétl:"nce mais plaident en appel CI:' 2.6
octobre et le 2. novembrl:"prochain.

La Comm Ission ouvre la brèche
En parallète, Doyen Sports et le RfC
Seraing ont :;aisi la ComIJlis.~ion euro·
péenne sur la question. L'Echo a pris
connaissance de la réponse de l'exécutif
européen. Dans celle-ci, la Commission
europét'nne semble donner r;tison â la Fifa
sur le fonds en expliquant que Ct"lteinter-
diction n'empêche pas les clubs d'avoir
recours à dl"s sources de financement
alternatif. La Commission reprend aussi
l'essentiel des aIgUments de la Fifa sur les
misom de l'interdiction.

Seulement, la Commission indique éga·
lement que si l'interdiction est proportion-
nél", c'est notamment car cdle·ci nI:"
concerne qu'un joueur désigné et pas des
investisseml:"ntsTPOdans une "pluralité de
joueurs /Hm désignés». Chez les défenseurs
de Cl"type de financl:"ment. on estime que
c'est déjà une demI-victoire, car dans la
pratique, les règles de la Fifa ~taient appli.
quées pour tout investissement de parties
tierces dans des joueurs même s'il portait
sur un groupe dl:"jOlll:"urs.

Lesopposants à œUe interdiction avan·
Cl"nt l'argument que tout club qui il vu
transiter un joueur de football chez lui
n'est pas considéré Ii"OmIDepartie tierce. Il
est donc possibll" pour les busint'!ismen du

football dl"racheter un club de Dl bulgare
par exemple l"t d'utiliser ce club comme
véhicule finander par la suite. ,<En bre.f. pour
fr/ire du Il'D SOl1.SsOl/cis, il wffit de posséder
un club paravl'nt>l, nous glisse-t-on.

Legenre de pratiqul:"squi fait jasl"r dans
les pays où des investisseurs sérieux., par
I:"xempledes banques publiques, veulent
investir dans un joul:"ur et se voient adrl"s-
ser un refus catégorique de la Fifa. C'!:"st
notamment le cas de pays comme le
Portugal où la compétition ne pl"ut pas
rivaliser d'un point de VUl"marketing.

droits IV, etc. aVt"cles grandes compéti·
tions europél"nnes. Pour paJlier ce manque
de moyt'm, du capilal·tisque peut dès Jors
s'intéresser à investir avec illI club local
dans un joueur.

Lesclubs ibériqul:"smassiveml"nt endet·
tés ont beaucoup utilisé leTPOav:mtque la
Fifane mette Il:"holà à la pratiqul:".Comme
l'indique la Commission dans sa réponse,
la cour d'appel de Bruxdll:"Sest compétente
en la matière et une décisIon devant un tri-
bunal belge est suscl:"ptiblede s'appliquer il
toute l'Europe.

Implications mondiales
Qui plus est, la Commission écrit t'gall:"-
ment que le tribunal belge est compétent
pour poser des questions préjudicielles il la

Cour de Justice européenne. Les partisans
d'une ouverture espèrent que ta Belgique
va n~pondre ilcet appel du pied et l'a poser
un bOIl nombre de questions notamment
sur la légalité de l'interdiction totale du
TPO mais aussi du fair-play financier ins·
tauré par l'UEFAou sur le manque d'indé·
pendance du Tribunal Arbitral du Sport
(TAS) l"n tant quI:"Tribunal international
ou encore sur les limites du pouvoir disci-
plinaire des fédérations internationales.

Lafifa de son côté défl"ndra.sa position.
Pour elle, rendre possible ces investisse-
ments de parties tierces daJl5 dl:"Sjoueurs
va rendre la pratique nébuleuse et il sel'a
impossible de savoir qui ou quel financier
est dl:"rrièrequl"ljoueur. L'interdiction des
TPOserait donc S!:'lonla Fif.ale seul moyen
de garantir l'intégrité du sport,

Desinvestisseurs tierces pourraient créer
des eonflits d'ln térêts évidents. Us pour-
raient jouer sur plusieurs tableaux en pos·
sédant des joueurs dans de nombreux
clubs. On reproche aussi aux investisseurs
dans des TPO de pouvoir s'exiler dans des
paradis fiscaux alors que les clubs sont atta-
chés il une localisation physique. Sans
compter évidemment que les Tl'O nsqul:"-
raient de rendre les règles de f;Iir-playfinan-
cier enco~ phu mm pliquées il appliqu!.'r,

Plutôt que d'interdire les investisse-
ments de parties lieITes dans des joueurs,
les défenseurs dl" la pratique comme les
ligues portugaise et espagnole demandent
surtout qu'elle soit autorisée et bit'o enca·
dré!.'. Notons quI:' pour la Commission,
réglementer le 1PO au lieu d'imposer unI:"
interdiction ne semble pas dl:"prime abord
.réaU:Il1ble dcms10pratique" pour des t'ntité~
privées telles que la FiFaet l'UH/\..

pratique Ibérique
LesTPOont permis il certains investisseurs
et certains clubs de bien gagner kur vil:".
C'était notamment te cas pour la Vt'llt!.'de
Radarnd Falcao dl" ti\tletico Madrid il l'AS
Monaco en ::lOI]. Un autre cas embléma-
tique il été la vente du défenseur Eliaquim
Mangala par le K Porto poUl"M;)ncht'ster
City pour environ 50 millions d'euros. Un
coup doubk pour le Fe Porto et Doyen
Sports.

Ce qui sejoul"ra ilBruxelles dans les pro-
chailll:s semaines représl:'ntl" donc un
enjeu de plusieurs dizaines \loire cen taines
de millloll5 d'euros et pourrait, le cas
échéant. eh,anger durablement la face du
mondl" du foot-businl"ss. Que ce soit il la
Fua ou il l'UEFA.on croisl:"les doigts pour
que les tribuna\lx belges ne remettent pas
une nouvelle fois tout le système du sport
businl:"5smondial actud I:"ncauS!:'.

Inte«Iit par
1aFifa.1e
financement
desjouan
defootbal
par des tiers
est au cœur
d'Un procès
bruxellois.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 14/10/2017

Communauté française - Sport L'Echo


